
LE PROGRAMME DES ANIMATIONS  
est disponible au relais petite enfance  

et sur cc-peva.fr.
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ÉVIAN-LES-BAINS (SANS RDV)
Relais petite enfance, 8 avenue des Acacias.
• mardi de 8h30-12h30 / 13h30-17h
• jeudi de 8h30-12h00 / 13h30-17h  
• vendredi de 8h30-12h
> Possibilité de prise de rendez-vous en dehors de ces 
créneaux et un samedi par mois selon le planning disponible sur 
le site de la CCPEVA au 04 50 74 41 55.

SAINT-PAUL-EN-CHABLAIS (SUR RDV)
Mairie, 2 rue de Blonay, salle François Delalex.
• Le 1er lundi de chaque mois, de 15h à 19h

ABONDANCE (SUR RDV)
Chef-lieu, salle communale, résidence des Alpes.
• Le 3e mercredi de chaque mois, de 15h à 19h

TEMPS D’ACCUEIL
COLLECTIF

Les communes pays d’Évian - vallée d’Abondance :
ABONDANCE / BERNEX / BONNEVAUX 
CHAMPANGES / CHÂTEL / CHEVENOZ 
ÉVIAN-LES-BAINS / FÉTERNES 
LA CHAPELLE D’ABONDANCE / LARRINGES 
LUGRIN / MAXILLY-SUR-LÉMAN / MARIN
MEILLERIE / NEUVECELLE / NOVEL  
PUBLIER / SAINT-GINGOLPH 
SAINT-PAUL-EN-CHABLAIS  
THOLLON-LES-MÉMISES
VACHERESSE / VINZIER

LES PERMANENCES
DU RELAIS

(hors périodes de vacances scolaires)

Chaque mois en période scolaire, le relais se déplace pour 
des animations de proximité à destination des professionnels 
de l’accueil individuel du territoire et des enfants qu’ils 
accueillent.

ABONDANCE
Chef-lieu, tour de l’Abbé. 
(Locaux de la mairie)

ÉVIAN-LES-BAINS
8 avenue des Acacias salle des acacias.  
(Locaux du relais petite enfance)

LUGRIN
Chef-lieu, salle polyvalente. 
(Située à côté de la mairie)

MARIN
256 chemin du Stade, salle communale.  
(Dans la salle de karaté)

NEUVECELLE
520 avenue de Milly, salle Grande rive.  
(Maison des associations)

PUBLIER
1120 avenue de la Rive, Salle « Les P’tits loups ».

SAINT-PAUL-EN-CHABLAIS
2 rue de Blonay, salle François Delalex. 
(Mairie)

VACHERESSE
Route du Chef-lieu, salle edelweiss. 
(Située à côté de l’école)

Rapprochez-vous du relais pour connaître les modalités de 
participation. 

cc-peva.fr

Agir pour  

la petite enfance

RELAIS 
PETITE 

ENFANCE 
UN LIEU D’INFORMATION 

ET D’ÉCHANGE
POUR

LES PROFESSIONNELS DE L’ACCUEIL INDIVIDUEL,
LES PARENTS, LES ENFANTS

UN SERVICE GRATUIT ET DE PROXIMITÉ

Avec le 
soutien 

POUR NOUS CONTACTER
Relais petite enfance

8 avenue des Acacias - 74500 Évian-les-Bains

Tél. 04 50 74 41 55
rpe@cc-peva.fr
www.cc-peva.fr



• rencontre pour les enfants et les professionnels de l’accueil 
individuel autour d’ateliers qui favorisent la socialisation.

• animation adaptée aux besoins de l’enfant, dès son plus jeune 
âge, encourageant l’exploration ludique (éveil sensoriel, moteur). 

• lieu de découverte et d’accès à la culture grâce à 
divers intervenants (musique, arts, spectacles, yoga...).

Les temps collectifs du relais permettent de partager avec 
l’enfant un temps de jeu et de plaisir.

LE RELAIS PETITE ENFANCE EST UN ESPACE :

• écoute, échange et soutien dans la pratique quotidienne 
des professionnels et médiation si besoin.

• information sur le statut, les droits et les obligations du salarié, 
le contrat de travail, les modalités d’agrément  …

• orientation dans les démarches administratives (Pôle emploi, 
droit du travail, retraite  …).

• rencontre entre professionnels de la petite enfance.

• lieu de professionnalisation par la mise en place de 
temps collectifs, de rencontres entre professionnels, de soirées 
thématiques et l’évaluation des besoins en formation.

POUR LES PROFESSIONNELS POUR LES ENFANTS POUR LES PARENTS

Les projets et actions mis en place par 
le relais petite enfance s’inscrivent 
dans la démarche des 17 Objectifs de 
développement durable.

• renseignement  sur les différents modes d’accueil et mise à 
disposition de la liste des assistants maternels agréés et gardes 
à domicile.

• information sur les droits et obligations des parents 
employeurs (contrat de travail, démarches pajemploi, aides 
financières, formation de l’assistant(e) maternel(le), fin de 
contrat…).

• écoute et accompagnement autour du projet d’accueil 
de l’enfant et de sa mise en place. Si nécessaire, l’orientation 
des parents vers des partenaires est possible. 

• espace d’échanges autour 
des questionnements liés à 
la parentalité (conférences, 
projections, ateliers).


